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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, 

Rappelant la Convention entre les États-Unis d’Amérique et l’Autriche pour 
l’extradition des personnes qui tentent de se soustraire à la justice et l’échange de notes 
concernant la peine de mort, signés à Vienne le 31 janvier 1930, et la Convention sup-
plémentaire y relative, signée à Vienne le 19 mai 1934, 

Notant que le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, 

Désireux de rendre la coopération entre les deux pays plus efficace en matière de 
lutte contre la criminalité et, à cet effet, de conclure un nouveau traité pour l'extradition 
des auteurs de délits, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Chacune des Parties contractantes s'engage à extrader vers l'autre, conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes que les autorités de l'État requérant ont accu-
sées ou jugées coupables de délits donnant lieu à extradition. 

Article 2. Délits donnant lieu à extradition 

1. L’extradition est accordée pour un délit passible, en vertu de la législation des 
deux Parties contractantes, d'une peine privative de liberté d'une durée de plus d'un an ou 
d'une peine plus sévère. 

2. L’extradition aux fins de l'exécution d'une peine de prison ou une mesure de pré-
vention privative de liberté ordonnée par un tribunal pénal pour un ou plusieurs des délits 
visés au paragraphe 1 est accordée uniquement si la durée de la peine ou de la mesure de 
prévention restant à purger est d'au moins trois mois. 

3. Si l’extradition a été accordée conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, 
elle est accordée pour tout autre délit, même si les conditions de temps établies dans ces 
paragraphes ne s’appliquent pas, à condition que toutes les autres conditions requises 
pour l'extradition soient remplies. 

4. Aux fins du présent article, l’extradition est accordée : 
a) Que les lois des États contractants classent ou non l'infraction dans la même caté-

gorie ou la décrivent ou non dans les termes identiques;  
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b) Dans les affaires pénales liées à la fiscalité, aux droits de douane, au contrôle des 
changes et au contrôle de l'importation ou de l'exportation de matières premières, que le 
droit des États contractants prévoient ou non les mêmes types de taxes, droits de douane, 
contrôle des changes ou contrôle de l'importation ou de l'exportation des mêmes types de 
matières premières; et 

c) Que le délit soit ou non l'un de ceux pour lesquels la législation fédérale des États-
Unis exige la preuve d'un transport entre États ou l'utilisation du courrier ou l'emploi de 
tout autre moyen d'échange commercial entre États, ces éléments ne servant qu'à établir la 
juridiction d'un tribunal fédéral des États-Unis. 

5. Sous réserve des conditions établies au paragraphe 1, un délit peut donner lieu à 
une extradition s’il constitue une tentative de commettre une infraction pouvant donner 
lieu à extradition, une conspiration à cet effet ou une participation à une telle infraction. 

6. L'extradition est accordée pour un délit, quel que soit le lieu où l'acte ou les actes 
ont été commis. 

Article 3. Nationalité 

1. Aucune Partie ne sera tenue d’extrader ses propres ressortissants, mais l’autorité 
exécutive de l’État requis sera habilitée à extrader ces personnes si, à sa discrétion, elle 
estime approprié de le faire, et pour autant que cela ne soit pas exclu en vertu de la légi-
slation de l’État requis. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne 
recherchée, l’État requis devra, sur la demande de l’État requérant, soumettre l'affaire à 
ses autorités à des fins de poursuite. 

Article 4. Délits politiques et militaires 

1. L'extradition n'est pas accordée si le délit au titre duquel elle est demandée est un 
délit politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les délits suivants ne sont pas considérés comme des 
délits politiques : 

a) Meurtre; 
b) Tout autre crime délibéré perpétré sur la personne d’un chef d'État de l’un des 

États contractants, ou sur un membre de la famille de ce chef d'État; et 
c) Un délit pour lequel les deux États contractants ont l'obligation, en vertu d'un ac-

cord multilatéral international d'extrader la personne recherchée ou de soumettre le cas à 
leurs autorités compétentes pour poursuite en justice. 

3. L'extradition n'est pas accordée si l'autorité exécutive de l'État requis détermine 
que la demande est politiquement motivée. 

4. L'État requis peut refuser l'extradition pour les délits considérés comme tels par le 
code militaire et non par la législation criminelle ordinaire. 
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Article 5. Compétence de l’État requis 

1. L’extradition peut être refusée si la personne recherchée est poursuivie dans l’État 
requis au titre du délit pour lequel l'extradition est demandée. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’extradition peut être accordée si les 
autorités compétentes de l’État requis ont décidé de ne pas poursuivre la personne recher-
chée pour des actes pour lesquels l'extradition est demandée ou ont décidé d'abandonner 
des poursuites pénales qui avaient été engagées contre la personne recherchée pour ces 
actes. 

Article 6. Non bis in idem 

1. L'extradition n'est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condam-
née ou acquittée avec effet définitif et exécutoire par les autorités compétentes de l'État 
requis au titre du délit pour lequel l'extradition est demandée.  

2. Un acquittement ou une décharge pour défaut de compétence n’est pas un obstacle 
à l’extradition. 

Article 7. Prescription 

L’extradition n’est pas accordée si la poursuite ou l’exécution de la sentence est pres-
crite en vertu de la législation de l'État requérant. 

Article 8. Peine capitale 

1. Lorsque le délit pour lequel l'extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l'État requérant et que la législation de l'État requis ne 
prévoit pas la même peine pour ce délit, l'État requis peut refuser l'extradition sauf si 
l’État requérant donne l’assurance que la peine de mort ne sera pas imposée (dans le cas 
d'une personne recherchée en vue d’un procès) ou appliquée (dans le cas d’une personne 
déjà condamnée à la peine de mort au moment de la demande d’extradition). 

2. Dans les cas où un État requérant fournit une assurance conformément au para-
graphe 1 du présent article, l’État requis accorde une extradition et l'État requérant se 
conforme entièrement à l’assurance. 

Article 9. Convictions in absentia 

Si la personne recherchée est déclarée coupable « in absentia », l’autorité exécutive 
de l'État requis peut refuser l'extradition sauf si l’État requérant lui apporte les informa-
tions ou assurances suffisantes démontrant que la personne dispose d’une possibilité adé-
quate de présenter une défense ou d’entamer un recours ou des procédures supplémen-
taires adéquats après sa reddition. 
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Article 10. Procédures d'extradition et pièces exigées 

1. Toutes les demandes d'extradition sont faites par la voie diplomatique. 
2. Les demandes d’extradition sont accompagnées des pièces suivantes : 
a) Les documents, déclarations, ou autres types d'information indiquant l'identité et la 

nationalité de la personne recherchée, ainsi que le lieu probable où elle se trouve; 
b) L'exposé des faits et des procédures engagées; 
c) Le texte de loi décrivant les éléments essentiels du délit pour lequel l'extradition 

est demandée; 
d) Le texte de loi prescrivant la condamnation pour le délit concerné; 
e) Le texte des lois relatives à toute prescription concernant les poursuites judiciaires; et 
f) Les documents, déclarations ou autres types d'informations précisés aux para-

graphes 3 ou 4 du présent article, selon le cas. 
3. Une demande d'extradition d'une personne qui est réclamée aux fins de poursuites 

judiciaires doit être appuyée :  
(a) D’une copie du mandat d'arrêt ou de l’ordre d’arrestation par un juge ou une autre 

autorité compétente;  
b) D’une copie de l’acte d’accusation, le cas échéant; et  
c) Des documents énonçant des informations suffisantes en vue de fournir une base 

raisonnable permettant de croire que la personne extradée a commis l'infraction pour la-
quelle l'extradition est requise, et que celle-ci est bien la personne désignée dans le man-
dat d'arrêt.  

4. La demande d'extradition d'une personne inculpée du délit pour lequel l'extradition 
est demandée est également accompagnée : 

a) D'une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d'une déclaration faite par 
une autorité judiciaire selon laquelle cette personne a été reconnue coupable; 

b) Des informations établissant que la personne recherchée est la personne à laquelle 
s'applique le jugement de culpabilité; et 

c) D’une copie de la peine imposée si la personne recherchée a été condamnée, et 
d’une déclaration établissant la mesure dans laquelle la sentence a été exécutée. 

5. Les documents transmis par la voie diplomatique sont recevables dans les procé-
dures d’extradition de l’État requis sans autre certification, authentification ou autre 
forme de légalisation. 

Article 11. Complément d’informations 

1. Si, à tout moment des procédures d'extradition, l'État requis juge que les informa-
tions communiquées à l'appui de la demande d'extradition d’une personne sont insuffi-
santes pour se conformer aux obligations d’extradition, ledit État peut demander les in-
formations complémentaires nécessaires, dans un délai raisonnable qu'il précise. 

2. Si les informations complémentaires fournies sont insuffisantes ou ne sont pas re-
çues dans le délai requis et si, par conséquent, la personne recherchée est acquittée, cet 
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acquittement ne s'opposera pas à ce que l'État requérant présente une nouvelle demande 
d'extradition concernant la personne recherchée. 

3. Si la personne recherchée est remise en liberté, l’État requis en notifie l’État requé-
rant le plus rapidement possible. 

Article 12. Traduction 

Sauf s’il en est convenu autrement dans un cas particulier, tous les documents doivent 
être traduits par l’État requérant dans la langue de l’État requis. Il n’est pas nécessaire que 
la traduction soit certifiée. 

Article 13. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, un État contractant peut demander l'arrestation provisoire de la 
personne recherchée en attendant la présentation de la demande d'extradition. La demande 
d'arrestation provisoire peut être transmise soit par la voie diplomatique, soit directement 
entre le Ministère de la justice de l’Autriche et le Département de la justice des États-
Unis. Ladite demande peut aussi être transmise par l'intermédiaire de l'Organisation inter-
nationale de la police criminelle (Interpol). 

2. Toute demande d'arrestation provisoire doit comporter : 
a) Le signalement de la personne recherchée et des informations concernant sa natio-

nalité; 
b) S'il est connu, une indication du lieu où elle se trouve; 
c) Un bref exposé des faits relatifs au cas, avec, si possible, le moment et le lieu du 

délit; 
d) Une description des lois violées et de la peine encourue; 
e) Une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt lancé contre la personne 

recherchée ou une déclaration reconnaissant la culpabilité de cette personne; et 
f) Une déclaration attestant qu’une demande d'extradition de la personne recherchée 

suivra. 
3. L'État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande. 
4. Une personne ayant fait l'objet d'une arrestation provisoire peut être remise en li-

berté dans les soixante (60) jours suivant la date de l'arrestation, conformément à la de-
mande de l’État requérant, si l'autorité exécutive de l'État requis n'a pas reçu la demande 
d'extradition officielle et les pièces justificatives requises à l'article 10. 

5. La fin de la détention dans l’attente de l’extradition, conformément au paragraphe 
4, ne s'oppose pas à l'arrestation et à l'extradition si la demande d'extradition parvient ul-
térieurement. 
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Article 14. Décision et extradition 

1. L'État requis informe sans délai l'État requérant de sa décision concernant la de-
mande d'extradition. L'État requis doit donner les raisons de tout rejet total ou partiel de 
la demande d'extradition.  

2. Lorsqu'il a été donné suite à une demande d'extradition, les autorités des Parties 
contractantes s'entendent sur la date et le lieu de la remise de la personne recherchée. 
L’État requis indique la période pendant laquelle la personne recherchée a été en déten-
tion dans l’attente de son extradition. 

3. Si ladite personne n'a pas été reconduite du territoire de l'État requis dans le délai 
fixé par la législation de cet État ou, si l’État requis ne dispose pas d’une telle législation, 
dans un délai raisonnable fixé par l'État requis, elle peut être remise en liberté. Dans ce 
cas, l'État requis pourra refuser par la suite l'extradition au titre du même délit. 

4. Au cas où pour des circonstances étrangères à sa volonté, une Partie contractante 
ne pourrait pas procéder à la remise ou transférer l'individu à extrader, elle en informera 
l'autre Partie contractante avant l’expiration du délai. Dans ce cas, les autorités compé-
tentes des Parties contractantes se mettront d'accord sur une nouvelle date de remise. 

Article 15. Extradition différée ou temporaire 

1. Si une demande d'extradition est accordée dans le cas d'une personne qui fait l'ob-
jet de poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l'État requis, celui-ci peut dif-
férer la remise de la personne recherchée jusqu'à la conclusion des poursuites engagées 
contre la personne recherchée ou jusqu'à l'accomplissement de la peine prononcée. 

2. Dans ces cas, l’État requis peut également remettre temporairement la personne re-
cherchée à l'État requérant aux fins de poursuites judiciaires. La personne ainsi remise 
reste en détention dans l'État requérant et sera extradée vers l'État requis à l'achèvement 
des poursuites judiciaires engagées contre elle, conformément à des dispositions qui sont 
convenues d'un commun accord entre les États contractants. Le temps passé en détention 
sur le territoire de l'État requérant peut être déduit de la durée de la peine imposée ou qui 
sera imposée dans l'État requis. 

Article 16. 

Si une personne est poursuivie dans l’État requis, ledit État peut différer les procé-
dures d'extradition jusqu’à la conclusion des poursuites.  

Article 17. Demandes d'extradition émanant de plusieurs États 

1. Si l'État requis est saisi de demandes émanant de l'autre État contractant et d'un ou 
de plusieurs autres États pour l'extradition de la même personne, soit au titre du même dé-
lit soit au titre de délits différents, l'autorité exécutive de l'État requis décide de l'État vers 
lequel la personne recherchée sera extradée en tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, notamment, mais non exclusivement :  
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a) Des obligations découlant du Traité; 
b) Du lieu où le délit a été commis; 
c) Des intérêts respectifs des États requérants; 
d) De la gravité des délits; 
e) De la possibilité d'extradition subséquente entre les États requérants; et 
f) De l'ordre chronologique de réception des demandes d'extradition présentées par 

les États requérants. 
2. Si les demandes sont basées sur différents délits et s’il est donné préséance à la 

demande d’un État tiers, l’État requis peut indiquer dans quelle mesure il renonce à la 
règle d’exception à l’égard d’une éventuelle extradition subséquente. 

Article 18. Saisie et restitution de biens 

1. Dans la mesure où le permet la législation, l'État requis peut saisir tous les articles, 
documents et éléments de preuve liés au délit pour lequel l'extradition est accordée. Ces 
biens sont restitués à l'État requérant si l'extradition est accordée. Les biens mentionnés 
dans le présent article peuvent être restitués même lorsque l'extradition ne peut être effec-
tuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la personne recherchée. 

2. L'État requis peut subordonner la restitution desdits biens à des assurances suffi-
santes fournies par l'État requérant en ce qui concerne la restitution ultérieure desdits 
biens à l'État requis dans les meilleurs délais. L'État requis reportera la remise des biens 
s'il s'avère qu'ils sont nécessaires pour servir de preuve dans l’État requis. 

3. Les droits des tiers auxdits biens sont dûment respectés. 
4. Lorsque des biens sont restitués en vertu du présent article, les règles restrictives 

concernant l’importation et l’exportation d’articles et les devises étrangères ne 
s’appliquent pas. 

Article 19. Principe de spécialité 

1. Une personne extradée aux termes du présent Traité ne peut être détenue, jugée, 
punie ou soumise à toute autre mesure restrictive de sa liberté individuelle sur le territoire 
de l'État requérant en cas de délit, sauf : 

a) Dans le cas d’un délit pour lequel l'extradition a été accordée ou d’un délit basés 
sur les mêmes faits que le délit pour lequel l'extradition a été accordée, à condition que le 
délit soit de nature à donner lieu à extradition, ou constitue un délit moins grave; ou 

b) Lorsque le délit a été commis après l'extradition de la personne recherchée; ou 
c) Dans le cas d’un délit pour lequel l'autorité exécutive de l'État requis donne son 

consentement à la détention de ladite personne, à son jugement, à sa condamnation ou sa 
soumission à toute autre mesure restrictive de sa liberté individuelle. À cette fin, l'État re-
quis peut demander que lui soient remis les documents visés à l'article 10 et un procès-
verbal de toute déclaration de l'individu extradé concernant la demande de consentement. 
La personne extradée peut être détenue par l'État requérant pendant 90 jours ou une pé-
riode plus longue avec l'autorisation de l'État requis pendant que la demande est traitée. 
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2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un 
État tiers pour tout délit commis avant sa remise, à moins que l’État qui l’a remise y con-
sente. 

3. Les restrictions indiquées aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent 
pas si la personne extradée : 

a) Quitte le territoire de l'État requérant après son extradition et y retourne de son 
plein gré ou y est légalement renvoyée; ou 

b) Ne quitte pas le territoire de l'État requérant dans les 30 jours suivant la date à la-
quelle elle aurait pu le faire librement. 

4. Les dispositions du présent article n’empêchent pas l’État requérant de prendre les 
mesures nécessaires en vertu de sa législation pour procéder à l’expulsion de son territoire 
de la personne extradée ou pour éviter qu’un droit d’action n’expire par prescription. 

Article 20. Extradition simplifiée 

Si la législation de l’État requis n'exclut pas clairement l'extradition et si la personne 
recherchée consent à l’extradition et à la restitution sans procédure d’extradition offi-
cielle, l’État requis peut restituer la personne sans recourir aux procédures officielles. 
Dans ce cas, l’article 19 ne s’applique pas et l’État requis en informe l’État requérant. 

Article 21. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transport sur son territoire d'une personne 
remise à l'autre État par un État tiers. Une demande de transit sera transmise par la voie 
diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de l’Autriche et le Départe-
ment de la justice des États-Unis. Ladite demande peut aussi être transmise aux autorités 
susmentionnées par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de la police criminelle 
(INTERPOL). Elle doit comporter le signalement de la personne transportée et un bref 
exposé des faits relatifs au cas. Une personne en transit sera détenue pendant la période 
du transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu'un État contractant utilise le transport par 
voie aérienne et qu'aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'autre État. Si un at-
terrissage imprévu se produit sur le territoire de l’autre État contractant, cet État peut exi-
ger une demande de transit conformément au paragraphe 1 et il peut détenir la personne à 
transporter jusqu'à ce que la demande de transit soit reçue et que le transit ait lieu, tant 
que la demande est reçue dans les 96 heures suivant l'atterrissage imprévu. 

Article 22. Assistance et frais 

1. Les autorités compétentes de l'État requis fournissent des conseils à l'État requé-
rant et représentent ses intérêts devant les juges et agents compétents par tout moyen juri-
dique dont elles disposent, dans le cadre des procédures d’extradition. 
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2. L'État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents 
d'extradition et au transport de la personne remise. L'État requis assume tous les autres 
frais encourus dans cet État en rapport avec la procédure d'extradition. 

3. Aucun État ne réclame de l'autre État des dédommagements pécuniaires relatifs à 
l'arrestation, la détention, l’examen ou la remise des personnes recherchées en vertu du 
présent Traité. 

Article 23. Consultation 

Le Ministère de la justice de l’Autriche et le Département de la Justice des États-Unis 
peuvent se consulter directement pour l'instruction des cas individuels et assurer et amé-
liorer l'application du présent Traité. 

Article 24. Champ d’application 

Le présent Traité s'applique aux délits commis avant ou après son entrée en vigueur. 

Article 25. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est sujet à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés à Washington dès que possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
mois au cours duquel ont été échangés les instruments de ratification. 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Traité, le Traité entre le Gouvernement de 
l’Autriche et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique pour l’extradition des per-
sonnes qui tentent de se soustraire à la justice et l’échange de notes concernant la peine de 
mort, signés à Vienne le 31 janvier 1930, et la Convention d’extradition supplémentaire 
entre le Gouvernement de l’Autriche et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, si-
gnée à Vienne le 19 mai 1934, cesseront d'avoir effet. Toutefois, le Traité et la Conven-
tion supplémentaire antérieurs s'appliqueront à toutes les procédures d'extradition dans 
lesquelles les documents d'extradition ont déjà été soumis aux tribunaux de l'État requis 
au moment de l'entrée en vigueur du présent Traité. Toutefois, l'article 2 du présent Traité 
sera applicable à ces procédures. Les articles 15 et 19 du présent Traité seront appliqués 
aux personnes qui pourraient être extradées en vertu des traités antérieurs. 

Article 26. Dénonciation 

L'un ou l'autre des États peut dénoncer à tout moment le présent Traité par voie de 
notification écrite adressée à l'autre État contractant par la voie diplomatique. La dénon-
ciation devient effective dans un délai de six mois à compter de la date de réception de 
ladite notification.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, signent le présent Traité. 
FAIT à Washington, en double exemplaire, le 8 janvier 1998, en langues allemande 

et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
DR. NIKOLAUS MICHALEK M.P. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JANET RENO M.P. 
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